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Fiscalité directe locale

INDICATIONS GÉNÉRALES

Le tableau-affiche 1288 M est établi chaque année en décembre et est destiné à être affiché en
mairie, pour l’information du public.
Ce document a pour objet de faire connaître la nature des différentes impositions locales perçues
sur le territoire de la commune au titre des impôts directs locaux, des taxes additionnelles et leur
répartition  entre  collectivités  bénéficiaires :  commune,  établissement  public  de  coopération
intercommunale (EPCI), département, région, syndicat(s) de communes et organismes consulaires
(chambres des métiers ou d’industrie).

Les montants des impôts sur rôle (taxe d’habitation – TH, taxes foncières - TF, cotisation foncière
des entreprises - CFE et imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau - IFER) correspondent
aux rôles généraux émis dans l’année et ne comprennent donc ni les rôles supplémentaires émis au
profit des collectivités, ni les dégrèvements mis à leur charge.

Le tableau-affiche 1288 M restitue par ailleurs le montant correspondant au  dispositif de lissage
appliqué dans le  cadre de la révision des valeurs  locative des locaux professionnels,  prévu par
l’article 34 de la loi de finances rectificative pour 2010, modifié par l’article 48 de la loi de finances
rectificative pour 2015. Ce lissage s’applique dès lors que la cotisation « révisée » établie l’année de
l’intégration des bases révisées dans la taxation est différente de la cotisation « classique » qui
aurait été strictement établie avec le système actuel en valeur locative 1970. Les gains ou pertes
dus au lissage sont respectivement au bénéfice ou à la charge des collectivités.
La durée du lissage est de 10 ans (modulation sur les 9 premières années et première imposition
avec les VL révisées la 10è année). Le dispositif de lissage concerne depuis 2017 les cotisations de
TFPB, la TEOM (hors TEOMI), la CFE, la TASARIF, la taxe TGEMAPI (pour la part de foncier sur le bâti,
la CFE et la TH) et depuis 2018, les cotisations de TH.

Cadre I     : Taxes principales  

Les taux des différentes taxes sont votés chaque année par les collectivités dans les conditions
prévues à l’article 1639 A du code général des impôts (CGI).

La taxe d’habitation est due par les  occupants des locaux meublés non affectés à l’habitation
principale,  en  application  des  articles  1407  et  suivants  du  code  général  des  impôts  (CGI).  À
compter de 2023, la taxe d’habitation ne s’applique qu’aux résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l’habitation principale.

La  majoration  de  taxe  d’habitation  sur  les  logements  meublés  non  affectés  à  l’habitation
principale (résidences secondaires) est prévue à l’article 1407 bis du CGI. Seules les communes
mentionnées au 1er alinéa de l’article 232 du CGI peuvent l’instituer. Les communes qui délibèrent
pour  son  application  perçoivent  une  majoration  comprise  entre  5  et  60 %  de  la  part  de  la
cotisation de taxe d’habitation due au titre des logements meublés non affectés à l’habitation
principale leur revenant.

La  taxe  d’habitation  sur  les  logements  vacants  (THLV) est  une  taxe  facultative,  instaurée  sur
délibération de la commune ou de l’EPCI, et concerne les locaux dont la durée de vacance est
supérieure à deux ans au 1er janvier de l’année d’imposition (article 1407 bis du CGI). Pour mémoire,
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